
Ref. formation 202302154089

FORMATION INITIALE TAXI

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

SFT
VALLADEAU
05.55.52.18.39
sft23@orange.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Inscription directe ou par un conseiller
en insertion professionnelle

Niveau d'entrée requis :

Niveau 3 : CAP, BEP (Niveau 3
européen)

Conditions d'accès :

Pour pouvoir s'y inscrire, il faut remplir toutes
les conditions suivantes : - être titulaire du
permis de conduire de la catégorie B en cours
de validité et dont le nombre maximal de
points n'est pas affecté par le délai probatoire
; - avoir un casier judiciaire (bulletin n°2) ne
comportant aucune des condamnations
incompatibles avec l'exercice de la profession.
- visite médical au permis de conduire réalisée
par un médecin agrée

Prérequis pédagogiques :

DISPOSER D'UNE CONNEXION INTERNET
AVOIR UN SUPPORT INFORMATIQUE PC
OU TABLETTES pour la formation en
distanciel Pour exercer l'activité de chauffeur
VTC/ TAXI /VMDTR , il convient de respecter
3 conditions concernant l'aptitude à la
conduite et une condition concernant la
qualification professionnelle. Les conditions
concernant l'aptitude à la conduite sont les
suivantes : 1 / Ne faire l'objet d'aucune
condamnation inscrite au bulletin N°2 du
casier judiciaire. Il s'agit ni plus ni moins de
l'honorabilité professionnelle 2 / D'être titulaire
du permis de conduire de catégorie B en
cours de validité non affecté par le délai
probatoire depuis au moins trois ans 3 / De
posséder une attestation d'aptitude physique
délivrée par le préfet La condition concernant
la qualification professionnelle : 4 / L'une des
conditions est constatée par la réussite à
l'examen professionnel VTC / TAXI / VMDTR
Pour réussir l'examen VTC / TAXI / VMDTR
des connaissances de base sont requises.
Celles-ci sont indispensables pour réussir les
épreuves de Français et d'Anglais.

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Préparer les candidats au Certificat de Capacité Professionnelle de Conducteur de Taxi – CCPCT. (examen organisé par les CHAMBRES DE
METIERS ET L'ARTISANAT). FORMATION EN DEUX PARTIES INITIALE DEPARTEMENT 23 96H00 en distanciel pour la parie admissibilité
21h00 en présentiel pour la partie admission INITIALE DEPARTEMENT 36 103H00 en distanciel pour la parie admissibilité 14H00 en présentiel
pour la partie admission

Contenu et modalités d'organisation

L'examen comprend plusieurs épreuves sur des sujets divers : Réglementation du transport public particulier de personnes (T3P), Sécurité
routière, Gestion, Réglementation locale, Epreuve de conduite, Le français et l'anglais. L'examen est constitué de 2 phases : Épreuve
d'admissibilité : (phase 1) Réglementation du transport Public Particulier de Personnes (T3P), Gestion, Sécurité routière, Français, anglais ; et
(spécifique à l'activité de taxi) : connaissance du territoire et de la réglementation locale, Réglementation nationale de l'activité taxi et sur la
gestion propre à cette activité ; Épreuve d'admission : (phase 2) Une phase de conduite en circulation d'une durée minimum de vingt minutes,
La préparation et la réalisation du parcours, Sécurité et la souplesse de la conduite et le respect du code de la route, Qualité de prise en
charge, de la relation client et la capacité à apporter des informations à caractère touristique, Facturation et l'utilisation des équipements
spéciaux.

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)

Habilitation pour l'accès à la profession de conducteur de taxi - Sans niveau
spécifique

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

La réussite à l'examen permet l'obtention d'une carte professionnelle de conducteur de taxi. Cette carte délivrée par la préfecture du
département est obligatoire pour exercer la profession de taxi.

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00345640
du 03/04/2023 au

30/06/2023
GUERET (23) SFT



00345890
du 17/04/2023 au

30/06/2023
GUERET (23) SFT

00371261
du 14/08/2023 au

30/11/2023
Guéret (23) SFT

00371263
du 21/08/2023 au

30/11/2023
Guéret (23) SFT

00371264
du 28/08/2023 au

30/11/2023
Guéret (23) SFT

00371324
du 04/09/2023 au

30/11/2023
Guéret (23) SFT

00371325
du 11/09/2023 au

30/11/2023
Guéret (23) SFT

00371328
du 18/09/2023 au

30/11/2023
Guéret (23) SFT

00412536
du 08/01/2024 au

19/04/2024
Guéret (23) SFT

00412537
du 15/01/2024 au

19/04/2024
Guéret (23) SFT

00412548
du 22/01/2024 au

19/04/2024
Guéret (23) SFT

00412551
du 29/01/2024 au

19/04/2024
Guéret (23) SFT

00412552
du 05/02/2024 au

19/04/2024
Guéret (23) SFT

00412553
du 12/02/2024 au

19/04/2024
Guéret (23) SFT

00462064
du 19/08/2024 au

06/12/2024
Guéret (23) SFT

00462068
du 26/08/2024 au

06/12/2024
Guéret (23) SFT

00462232
du 02/09/2024 au

06/12/2024
Guéret (23) SFT



00462233
du 09/09/2024 au

06/12/2024
Guéret (23) SFT

00462236
du 16/09/2024 au

06/12/2024
Guéret (23) SFT

00462237
du 23/09/2024 au

06/12/2024
Guéret (23) SFT

00462239
du 30/09/2024 au

06/12/2024
Guéret (23) SFT

00462240
du 07/10/2024 au

06/12/2024
Guéret (23) SFT

00462241
du 14/10/2024 au

06/12/2024
Guéret (23) SFT

00462243
du 21/10/2024 au

06/12/2024
Guéret (23) SFT

00553266
du 20/01/2025 au

28/04/2025
Guéret (23) SFT

00553270
du 27/01/2025 au

28/04/2025
Guéret (23) SFT

00553272
du 03/02/2025 au

28/04/2025
Guéret (23) SFT

00553273
du 10/02/2025 au

28/04/2025
Guéret (23) SFT

00553280
du 17/03/2025 au

28/06/2025
Guéret (23) SFT

00553281
du 24/03/2025 au

28/06/2025
Guéret (23) SFT

00553282
du 31/03/2025 au

28/06/2025
Guéret (23) SFT

00553341
du 07/04/2025 au

28/06/2025
Guéret (23) SFT

00553342
du 14/04/2025 au

28/06/2025
Guéret (23) SFT



00590287
du 14/04/2025 au

11/07/2025
Guéret (23) SFT

00590288
du 21/04/2025 au

12/07/2025
Guéret (23) SFT

00590289
du 28/04/2025 au

12/07/2025
Guéret (23) SFT


